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InterviewerviejavecUts Bolz

IIa bo ration
a du potentiel
Däjä träs räpandus ä rätranger, les projets PPP sont encore assez

rares en Suisse. Urs Bolz de bolz + partner analyse les raisons de cette

situation et explique o ii voit l'int6röt gänäral de projets r6alis6s

conjointement par l'Etat et le privä, et en particulier celui de projets PPP.

La collaboration entre les pouvoirs publics

et les acteurs prives peut encore ötre

veloppee en Suisse. «La realisation de
projets et le developpement de sites sous

forme de partenariats presentent un po-
tentiel considerable», affirme Urs Bolz de

bolz + partner. «II importe notamment de

renforcer la collaboration en matiäre de
maintenance et d'exploitation», poursuit
Bolz, car «l'Etat se retire du röle de maitre

d'ouvrage dans divers domaines», ajoute-

t-il. La thäse de l'Etat qui construit tout
lui-möme parce qu'il sait mieux le faire
n'est plus un argument tout-puissant quand

il en va d'investissements publics.

L'Etat moins präsent comme
maitre d'ouvrage

Une etude men& par Wüest & Partner

confirme la presence grandissante des
prives dans la realisation d'infrastructures

publiques en tout genre: dechetteries, par-

kings, lieux culturels et stades sportifs,
structures d'accueil des personnes ägees,

centres de sante, höpitaux et bätinnents

scolaires: taut porte l'empreinte du prive.

II ne s'agit generalement pas de projets

PPP. Bolz souligne d'ailleurs l'absence
d'une terminologie claire en la matiere.

Mais il existe une vaste palette de for-
mules: externalisation dans des entre-
prises ä economie mixte ou entierement

privees, modeles de location, modeles
divers faisant appel aux investisseurs,
modeles d'entrepreneurs generaux au to-
taux avec des obligations de garantie
etendues, financements prives et modeles

de partenariat. «Malheureusement, on
choisit souvent un modele un peu au ha-
sard», regrette Bolz.

Le cycle de vie comme horizon
Bolz voit l'avantage des projets PPP

dans le fait qu'ils s'orientent d'apres le
cycle de vie et qu'ils optimisent les coüts

d'exploitation. «Aujourd'hui, tout l'interät
se concentre sur l'investissement et an ne

reflechit pas aux coüts d'exploitation, au

seulement trop tard. II en resulte des com-

mandes complementaires qui font souvent

mieux vivre les prives que la commande
initiale», constate Bolz. Dans les projets
publics traditionnels, il arrive encore fre-
quemment que des projets soient realises

sans idees precises pour l'avenir. «Mais
apres un certain temps, ii s'avere souvent

qu'un site n'est plus ideal», explique Bolz.

Si l'on prend le cycle de vie comme hori-
zon, an est oblige de se demander pour

combien de temps an veut construire,
quelle devra ätre la duree d'exploitation
d'un projet.

L'importance d'un bon contrat
N'existe-t-il pas un probleme d'incita-

tion parce que l'operateur prive ne s'inte-
resse qu'au cycle de vie et se moque de

ce qui viendra apräs? «Le libelle des
contrats est crucial», replique Bolz. «II doit

»etre bien clair qui supporte les risques en

fin de campte. Dans un contrat PPP, an
regle la situation finale, ii y est precise
dans quel etat final le bätiment doit etre
remis.» Le probläme nnajeur des projets
PPP, c'est qu'ils ne passent pas par la
procedure traditionnelle d'un projet de
construction avec des etudes prelimi-
naires et un concours pour les bureaux
d'architecture. Dans un projet PPP, l'Etat
doit commencer par formuler des objec-
tifs et des attentes d'utilite et clarifier une

multitude de questions econonniques et
juridiques. En contrepartie, il n'a plus de
travail de planification ä accomplir au sens

restreint du terme. «Les prestataires du
marche fourniront aux pouvoirs publics
des projets et des idees mürement refle-

chis qui couvrent taut le cycle de vie»,
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precise Bolz.

Mieux se comprendre mutuellement
Les pouvoirs publics s'engagent-ils

volontiers dans cette voie? «Les respon-

sables des constructions d'aujourd'hui ne

sont souvent pas des promoteurs ferus du

PPP qui demande que l'an s'ecarte des
sentiers battus. Beaucoup d'administra-
tions considärent möme que les modäles

PPP les concurrencent dans leur propre
activitä», concäde Bolz. Mais les prives
pourraient aussi faire plus d'efforts. «Si les

priväs veulent travailler davantage avec
les pouvoirs publics, ils devront les
convaincre en leur presentant des mo-
däles economiques intäressants pour eux

du point de vue de la rentabilitä, de la ges-

tion des risques et du temps de realisa-
tion», preconise Bolz. Ce qui suppose
d'apräs Bolz que l'economie privee se
penche sur les processus et la culture de

la main publique pour mieux les conn-
prendre. II estime que l'economie privee

ne reflächit pas encore assez ä de nou-
veaux modeles et qu'elle ne communique

pas suffisamment avec les pouvoirs pu-
blics.

Interview: Martin Bornhauser


